
LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES POUVANT ÊTRE EXIGÉES DE CHACUN DES
CANDIDATS À LA LOCATION

A. - Une pièce justificative d'identité en cours de validité, comportant la photographie du
titulaire parmi les documents suivants :

1. Carte nationale d'identité française ou étrangère.
2. Passeport français ou étranger.
3. Permis de conduire français ou étranger.

4. Document justifiant du droit au séjour du candidat à la location étranger, notamment, carte
de séjour temporaire, carte de résident, carte de ressortissant d'un État membre de l'Union
européenne ou de l'Espace économique européen.

B. - Une seule pièce justificative de domicile parmi les documents suivants :

1. Trois dernières quittances de loyer ou, à défaut, attestation du précédent bailleur, ou
de son mandataire, indiquant que le locataire est à jour de ses loyers et charges.
2. Attestation d'élection de domicile établissant le lien avec un organisme agréé au titre
de l'article L. 264-2 du code de l'action sociale et des familles.
3. Attestation sur l'honneur de l'hébergeant indiquant que le candidat à la location
réside à son domicile.
4. Dernier avis de taxe foncière ou, à défaut, titre de propriété de la résidence
principale.

C. - Un ou plusieurs documents attestant des activités professionnelles parmi les documents
suivants :

1. Contrat de travail ou de stage ou, à défaut, une attestation de l'employeur précisant
l'emploi et la rémunération proposée, la date d'entrée en fonctions envisagée et, le cas
échéant, la durée de la période d'essai.
2. L'extrait K ou K bis du registre du commerce et des sociétés de moins de trois mois
pour une entreprise commerciale.
3. La fiche d'immatriculation au Registre national des entreprises de moins de trois
mois pour une entreprise du secteur des métiers et de l'artisanat.
4. La copie du certificat d'identification de l'INSEE, comportant les numéros
d'identification, pour un travailleur indépendant.
5. La copie de la carte professionnelle pour une profession libérale.
6. Toute pièce récente attestant de l'activité pour les autres professionnels.
7. Carte d'étudiant ou certificat de scolarité pour l'année en cours.

D. - Un ou plusieurs documents attestant des ressources parmi les documents suivants :

1. Le dernier ou avant-dernier avis d'imposition ou de non-imposition et, lorsque tout
ou partie des revenus perçus n'a pas été imposé en France mais dans un autre État ou
territoire, le dernier ou avant-dernier avis d'imposition à l'impôt ou aux impôts qui
tiennent lieu d'impôt sur le revenu dans cet État ou territoire ou un document en tenant
lieu établi par l'administration fiscale de cet État ou territoire.
2. Trois derniers bulletins de salaires.
3. Justificatif de versement des indemnités de stage.
4. Les deux derniers bilans ou, à défaut, une attestation de ressources pour l'exercice
en cours délivré par un comptable pour les professions non salariées.
5. Justificatif de versement des indemnités, retraites, pensions, prestations sociales et
familiales et allocations perçues lors des trois derniers mois ou justificatif de
l'ouverture des droits, établis par l'organisme payeur.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797344&dateTexte=&categorieLien=cid


6. Attestation de simulation établie par l'organisme payeur ou simulation établie par le
locataire relative aux aides au logement.
7. Avis d'attribution de bourse pour les étudiants boursiers.
8. Titre de propriété d'un bien immobilier ou dernier avis de taxe foncière.
9. Justificatif de revenus fonciers, de rentes viagères ou de revenus de valeurs et
capitaux mobiliers.

Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 juillet 2022, ces dispositions
entrent en vigueur le 1er janvier 2023.

LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES POUVANT ÊTRE EXIGÉES DE LEURS
CAUTIONS

A- Pour les cautions personnes physiques, une pièce justificative d'identité en cours de
validité, comportant la photographie du titulaire parmi les documents suivants :

1. Carte nationale d'identité française ou étrangère ;
2. Passeport français ou étranger ;
3. Permis de conduire français ou étranger ;

B. - Pour les cautions personnes morales les deux justificatifs :
1. Extrait K bis original de moins de trois mois de la société ou les statuts ou toute autre

pièce justifiant de l'existence légale de la personne, faisant apparaître le nom du responsable
et l'adresse de l'organisme ainsi que la preuve qu'une déclaration a été effectuée auprès d'une
administration, une juridiction ou un organisme professionnel.

2. Justificatif d'identité du représentant de la personne morale figurant sur l'extrait K bis
ou les statuts.

C. - Une seule pièce justificative de domicile parmi les documents suivants :
1. Dernière quittance de loyer.
2. Facture d'eau, de gaz ou d'électricité de moins de trois mois.
3. Attestation d'assurance logement de moins de trois mois.
4. Dernier avis de taxe foncière ou, à défaut, titre de propriété de la résidence principale.

D. - Un ou plusieurs documents attestant des activités professionnelles parmi les documents
suivants :

1. Contrat de travail ou de stage ou, à défaut, une attestation de l'employeur précisant l'emploi
et la rémunération proposée, la date d'entrée en fonctions envisagée et le cas échéant la durée
de la période d'essai.
2. L'extrait K ou K bis du registre du commerce et des sociétés datant de moins de trois mois
pour une entreprise commerciale.
3. La fiche d'immatriculation au Registre national des entreprises de moins de trois mois pour
une entreprise du secteur des métiers et de l'artisanat.
4. La copie du certificat d'identification de l'INSEE, comportant les numéros d'identification,
pour un travailleur indépendant.
5. La copie de la carte professionnelle pour une profession libérale.
6. Toute pièce récente attestant de l'activité pour les autres professionnels.

E. - Un ou plusieurs documents attestant des ressources parmi les documents suivants :

1. Dernier avis d'imposition ou de non-imposition et, lorsque tout ou partie des revenus perçus
n'a pas été imposé en France mais dans un autre Etat ou territoire, le dernier avis d'imposition



à l'impôt ou aux impôts qui tiennent lieu d'impôt sur le revenu dans cet Etat ou territoire ou un
document en tenant lieu établi par l'administration fiscale de cet Etat ou territoire.
2. Titre de propriété d'un bien immobilier ou dernier avis de taxe foncière.
3. Trois derniers bulletins de salaires.
4. Les deux derniers bilans ou, à défaut, une attestation de ressources pour l'exercice en cours
délivré par un comptable pour les professions non salariées.
5. Justificatif de versement des indemnités, retraites, pensions, prestations sociales et

familiales et allocations perçues lors des trois derniers mois ou justificatif de l'ouverture des
droits, établis par l'organisme payeur.
6. Justificatif de revenus fonciers, de rentes viagères ou de revenus de valeurs et capitaux
mobiliers.

Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 juillet 2022, ces dispositions
entrent en vigueur le 1er janvier 2023.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux demandes d'attribution de logements sociaux
mentionnées à l'article L. 441-1 du code de la construction et de l'habitation.

Bon à savoir => Les manquements sont sanctionnés d'une amende administrative, prononcée par le
préfet du département, dont le montant ne peut être supérieur à 3 000 € pour une personne physique et
à 15 000 € pour une personne morale. L'amende est prononcée moins d'un an à compter de la
constatation des faits et après que l'intéressé, ici le bailleur, a été informé de la possibilité de présenter
ses observations dans un délai déterminé.

Source : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031444493

Que comporte un logement meublé comme mobilier ?

Selon le décret n° 2015-981 du 31 juillet 2015 fixant la liste des éléments de mobilier d'un logement
meublé, le mobilier d'un logement meublé, mentionné à l'article 25-4 de la loi du 6 juillet 1989, comporte
au minimum les éléments suivants :

1° Literie comprenant couette ou couverture ;
2° Dispositif d'occultation des fenêtres dans les pièces destinées à être utilisées comme

chambre à coucher ;
3° Plaques de cuisson ;
4° Four ou four à micro-ondes ;
5° Réfrigérateur et congélateur ou, au minimum, un réfrigérateur doté d'un compartiment
permettant de disposer d'une température inférieure ou égale à - 6 °C ;
6° Vaisselle nécessaire à la prise des repas ;
7° Ustensiles de cuisine ;
8° Table et sièges ;
9° Étagères de rangement ;
10° Luminaires ;
11° Matériel d'entretien ménager adapté aux caractéristiques du logement.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825388&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031444493

